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L'édito
L’année 2026 s’ouvre devant nous, porteuse de projets et d’élan 
collectif. Ce moment particulier où l’on change de calendrier reste 
un instant de joie et d’espérance. Je vous adresse à toutes et à tous 
mes vœux les plus sincères de santé, de sérénité et de réussite.

Plusieurs évolutions récentes témoignent du dynamisme 
de notre commune. L’installation de deux fl euristes, l’un en 
centre-ville et l’autre dans la galerie d'Intermarché, renforce 
notre attractivité et la vitalité du commerce local. Leur 
arrivée embellit notre quotidien et montre la confi ance 
portée à notre territoire. Je leur souhaite la bienvenue.

L’élection du nouveau Conseil Municipal Jeunes constitue 
également un signal positif. Ce conseil offre un espace 
d’expression aux jeunes générations, crée un lien avec les élus et 
encourage leur participation à la vie locale. Leur enthousiasme 
et leurs idées nous accompagnent déjà dans la construction de 
projets utiles à tous.

Notre commune a aussi reçu une belle reconnaissance : le 
label « Ville active et sportive », attribué avec deux lauriers. 
Cette distinction valorise nos efforts pour développer les 
pratiques sportives, soutenir les associations et proposer des 
équipements accessibles. Elle confi rme que le sport joue un 
rôle essentiel pour le bien-être et la cohésion de notre territoire.

La sécurité restant une de nos priorités, nous avons signé 
un contrat de sécurité avec le Préfet et la Gendarmerie. Cet 
engagement partagé vient renforcer la protection des habitants, 
prévenir les incivilités et améliorer la tranquillité publique. Cette 
coopération renforcée est un atout pour la sérénité de chacun.

Je tiens également à féliciter nos services techniques pour les 

distinctions obtenues dans le cadre de « Villes et Villages fl euris 
». Le jury a salué le fl eurissement des mairies, la qualité des 
aménagements du camping et les efforts de végétalisation des 
écoles. Ces récompenses mettent en lumière un travail rigoureux 
et constant. Merci à toutes celles et tous ceux qui contribuent à 
l’embellissement de notre cadre de vie.

Je souhaite aussi remercier le Conseil des sages, dont les 
rencontres consacrées aux talents locaux ont permis de créer du 
lien et de valoriser les compétences de nos habitants. Leur rôle 
de transmission et de proximité demeure précieux pour renforcer 
la cohésion au sein de la population.

La culture sera également au rendez-vous en janvier avec le 
festival « Ma Région Virtuose », proposé avec le soutien de la 
Région. Les concerts des 15, 24 et 25 janvier offriront à nouveau 
de beaux moments de musique classique.

En ce début d’année, je veux saluer l’engagement des habitants, 
des associations, des commerçants, des services municipaux 
et des élus. Votre participation active et votre attachement à la 
commune sont les moteurs de nos réussites.

Que 2026 soit une année de projets partagés, d’idées nouvelles 
et d’actions utiles à toutes et à tous. Continuons d’avancer 
ensemble avec confi ance.

Je vous souhaite une excellente année 2026.

JEU. 8/01
Bureau municipal

MAR. 13/01
Voeux du Maire à la
population

MER. 14/01
Commission budget petite 
enfance.

MER. 14/01
Bureau syndical
Pays Vallée du Loir

JEU. 15/01
Comité de pilotage
Plan de formation
Ville le Lude

VEN. 16/01
Voeux de l'Hôpital
du Lude

LUN. 19/01
Conseil municipal
Mairie du Lude

MAR. 20/01
CLPE. Voeux aux
agents régionaux

MER. 21/01
A.G. Génération
Mouvement

JEU. 22/01
Voeux communauté de
Communes

MAR. 27/01
Commission fi nances CFU

JEU. 29/01
Conseil communautaire

MAR. 3/02
Comité syndical Pays
Vallée du Loir

VEN. 6/02
Comité territorial GHT 72

LUN. 26/02
Comité syndical 
Sarthe Numérique

LUN. 2/03
Commission sectorielle
Nantes

LUN 2/03
Conseil municipal
Mairie du Lude

MAR 3/03
Conseil d'administration des
Petites Cités de Caractère

JEU 5/03
Session Région
Nantes

Agenda

LE MAIRE ET VOUS
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Votre maire, au service de votre 
commune, Béatrice Latouche



Vie 
Municipale
Mairie du Lude
Lundi : 14h30-17h30
Mardi : 9h-12h30, 14h30-17h30
Mercredi : 14h30-17h30
Jeudi : 9h-12h30 / 14h30-17h30
Vendredi : 9h-12h30 / 14h30-17h30
Samedi : 9h00 à 12h00 (sauf 1er 
samedi du mois)

Mairie de Dissé sous le Lude
Lundi : 9h-12h
Mercredi : 9h-12h
Samedi : 9h-12h (uniquement le 
premier samedi du mois, la mairie 
du Lude est ouverte les autres 
samedis)

La municipalité présente ses sincères 
condoléances aux familles récemment 
endeuillées par la disparition de : 

- OTTAVY Paulette née HERBST
- DELAHAYE Gilbert
- LORRIÈRE Gérard
- CALLETTE Marie née CHAILLOU
- MÉSANGE Rémi
- CADOL Micheline née HOISNARD
- SOBAC Marie-Claire née BARI
- GORGET Lucette
- DUPUIT Catherine née ALLARD

État civil
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Dans le cadre des prochaines élections 
municipales prévues en mars prochain, il est 
essentiel pour chaque citoyen de vérifi er son 
inscription sur les listes électorales.

Un changement d’adresse, même au sein de la 
commune du Lude, ou un déménagement depuis 
une autre commune nécessite une mise à jour 
en mairie.

Qui est concerné ?
- Les personnes ayant récemment déménagé
- Les nouveaux arrivants sur la commune
- Les jeunes majeurs souhaitant s’inscrire pour 
la première fois (Sauf s’ils se sont fait recenser 
à l’âge de 16 ans en mairie du Lude, ils seront 
automatiquement inscrits d’offi  ce.)
- Toute personne souhaitant vérifi er l’exactitude 
de son inscription actuelle

Documents à fournir

Pour procéder à une inscription ou à une mise à 
jour de situation, merci de vous munir de :
Le formulaire Cerfa n°12669*02 (disponible en 
mairie ou sur service-public.fr)
Un justifi catif de domicile de moins de 3 mois
Une pièce d’identité en cours de validité ou ayant 

une péremption de moins de 5 ans

Comment s’inscrire ?

Deux possibilités s’offrent à vous :
En ligne : Sur le site offi  ciel du Service Public  En 
mairie : Aux horaires d’ouverture habituels

Dates importantes

Date limite d’inscription :

� Le 4 février pour une inscription en ligne
� Le 6 février pour une inscription en mairie ou 
par courrier

N’attendez pas le dernier moment : vérifi ez dès 
maintenant votre situation électorale.

Besoin d’aide ?

Les services municipaux restent à votre 
entière disposition pour tout renseignement 
complémentaire.

Contactez-nous au 02.43.94.60.04

Votre Mairie vous accueille

Le Conseil Municipal (entrée libre)

> YouTube

Vos prochains conseils 
municipaux
� Lundi 19 janvier - 20H - Mairie du Lude
� Lundi 2 mars - 20H - Mairie du Lude
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Vérifi er votre inscription sur les listes électorales

EN BREF

Les demandes d’urbanisme : 
rappel des démarches de base

Toute construction, modification ou 
aménagement, même de petite ampleur, 
doit respecter les règles d’urbanisme en 
vigueur. Afin d’éviter tout contretemps, 
voici un rappel des principales démarches 
à effectuer selon la nature de vos projets :

Déclaration préalable de travaux (DP)
Obligatoire notamment pour les travaux modifi ant 
l’aspect extérieur d’un bâtiment (ravalement, 
changement de menuiseries, pose de volets, 
modifi cation de toiture, création d’ouvertures, 
clôtures, abris de jardin, piscine, etc.), dès 
lors que les surfaces créées restent limitées.

Permis de construire (PC)
Nécessaire pour les constructions nouvelles 
de plus grande ampleur (maisons, extensions 
importantes, piscines de grande taille…), ou 
lorsque les travaux entraînent la création 
de surfaces habitables supérieures 
aux seuils fixés par la réglementation.

Permis d’aménager
Demandé pour des opérations plus vastes, 
comme la création d’un lotissement, 
d’un terrain de camping ou d’un parking.

Certifi cat d’urbanisme
Il ne remplace pas une autorisation, mais 
permet de connaître les règles applicables 
à un terrain et la faisabilité d’un projet.

� Les formulaires sont disponibles en mairie ou 
en ligne sur le site offi  ciel www.service-public.fr
.
� Les dossiers complets doivent être déposés à la 
mairie, qui en assure l’instruction.



Attractivité

Après des décennies de bons et loyaux services, le réseau cuivre — celui qui a porté 
l’ADSL et la téléphonie fi xe — vit ses dernières années en Sarthe. Le département 
entre désormais dans la phase fi nale de sa transition vers la fi bre optique, une 
technologie plus rapide, plus stable et mieux adaptée aux usages actuels.

Un territoire déjà largement fi bré
Depuis la fi n de l’année 2022, tous les habitants situés en zone RIP peuvent   accéder 
à la fibre optique grâce au déploiement coordonné par Sarthe 
Numérique. Une étape essentielle qui permet aujourd’hui 
d’organiser sereinement la fermeture progressive du cuivre.

Fermeture commerciale – janvier 2026
À partir de cette date, il ne sera plus possible de souscrire de nouveaux services 
(ADSL, téléphonie classique…) utilisant le réseau cuivre. Les abonnements existants 
pourront continuer, mais plus aucun nouveau contrat ne pourra être ouvert.

Fermeture technique – à partir de 2027
C’est l’arrêt concret du service :

Une fois ces dates atteintes, seuls les accès via la fi bre optique seront opérationnels.

Anne Verlac, désormais installée sous l’enseigne « Verlac Fleuriste », est originaire de 
Mareil-sur-Loir et forte de quinze années d’expérience. Elle a travaillé pendant trois 
ans comme fl euriste pour le Château, où elle a développé un savoir-faire polyvalent.

Dans sa boutique, elle propose fl eurs de saison, fl eurs coupées, bouquets, 
plantes d’intérieur et d’extérieur. Anne organise aussi des cours d’art fl oral, deux 
fois par mois minimum. Six dates sont programmées : deux disposent encore 
de places, et les inscriptions se font directement en boutique, les  cours ont lieu 
au Café d'Orée, ou au Château.

Pour tout renseignement, rendez-vous en boutique, Rue des Halles, au Lude.

Catherine Paulay, originaire du Morbihan et installée dans la 
région depuis quatre ans, vient d’ouvrir sa boutique dans la galerie 
d'Intermarché au Lude. Passion héritée de sa mère et de sa grand-
mère, elle met aujourd’hui son expérience au service de tous tes 
événements : mariages, deuils, décorations et compositions sur mesure.

Elle a travaillé avec plusieurs Meilleurs Ouvriers de France sur 
des projets d’envergure comme les décors de Noël du château 
de Chambord ou les 40 ans du Puy du Fou, ainsi qu’en Belgique.

La boutique propose également un atelier d’art fl oral un vendredi soir par 
mois. Le premier affi  che déjà complet !
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Deux nouvelles fl euristes s'installent au Lude

Verlac Fleuriste

Élégance végétale

Fin du réseau cuivre en Sarthe
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Enedis, en partenariat avec Bouygues Énergies & 
Services, engage un vaste chantier de renouvellement 
des réseaux aériens basse tension. Plus de 6 km de 
câbles seront remplacés par des conducteurs isolés 
et renforcés, offrant une meilleure résistance aux 
intempéries et réduisant les microcoupures.

Ces travaux, se dérouleront tout au long de l’année 
2026, du centre-bourg jusqu’aux zones rurales. Ils 
visent à améliorer la qualité de fourniture d’électricité 
et à préparer le réseau aux nouveaux usages liés à 
la transition énergétique.

Avant le démarrage des travaux, une phase d’étude 
approfondie a été réalisée à partir du mois de 
novembre 2025.

Renouvèlement des réseaux aériens



Face à l’essor des véhicules électriques, les collectivités 
locales jouent un rôle essentiel dans le développement 
des infrastructures de recharge. Notre commune 
s’inscrit dans cette dynamique en lançant un 
programme d’installation de bornes IRVE.

Par conséquent des travaux d'installation d'une borne 
IRVE (Infrastructures de recharge pour véhicule 
électrique) place François de Nicolay sont en cours 
depuis novembre 2025.

Cette borne permettra de recharger en même temps 
deux véhicules électriques, accessible à tous publics, 
via une application en ligne.La mise en service est 
prévue pour le début d'année 2026.

Grâce à cette initiative, notre commune affi  rme son 
engagement pour un avenir durable, où énergie verte 
et mobilité responsable vont de pair.

La commune du Lude a candidaté au concours départemental de "Paysages 
de nos Villes et Villages Fleuris" en août 2025 pour les domaines ci-dessous 
: 
- Mairies végétalisées
- Lavoirs végétalisés
- Ecoles végétalisées
- Bâtiments à vocation touristiques (hôtels, campings, restaurants, gîtes, 
chambres d’hôtes, etc.)

La démarche départementale "paysage de villes et villages fl euris" 
accompagne les communes dans leurs actions d'améilioration de la qualité 
de vie à travers le fl eurissement, le paysage et le végétal.

Dans ce cadre, la commune du Lude a reçu trois distinctions le 25/11/2025 
à Lombron (72), M. Chantepie (Adjoint au Maire) et Mme Poirier (Agent 
technique des Services Techniques) du Lude étaient présents  : 
Félicitations du Jury pour la mairies végétalisées
Félicitations du jury pour Camping municipal "Au Bord de Loir"
Encouragement du Jury pour les Ecoles VégétaliséesLa commune nouvelle du Lude a signé avec le Préfet de la Sarthe et la 

Gendarmerie un contrat de sécurité destiné à renforcer la protection et la 
tranquillité des habitants. Ce que prévoit ce contrat :

� Renforcement du lien avec la gendarmerie
� Rencontres régulières avec la mairie, présence lors des événements, 
patrouilles pédestres et VTT, et horaires d’accueil étendus.
Développement de la prévention
� Interventions dans les écoles, soutien dans la lutte contre les violences 
intrafamiliales, audits de sûreté pour améliorer les équipements publics.
Coopération locale accrue
� Travail coordonné avec la police municipale, développement de la 
participation citoyenne et actions ciblées contre les incivilités.
Outils pratiques pour les habitants
� Pré-plainte en ligne, plateforme de signalement des violences, opérations 
« Tranquillité vacances » et « Tranquillité seniors ».

Ce contrat, établi pour trois ans, permettra d’agir ensemble plus effi  cacement 
pour la sécurité de tous.
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Installation de bornes IRVE

Projet de ferme solaire des Tourelles.
Permanences d'information.

Félicitations du jury dans le cadre du 
concours "Villes et villages fl euris" 2025

La Mairie signe un "contrat de sécurité" 
avec la préfecture et la gendarmerie

Maurice Cousseau a reçu la Légion d’Honneur lors d’une 
cérémonie à la résidence Monthéard, au Mans. Résistant en 
1944 au sein des SAS français, engagé dans la libération de la 
Vendée et de Saint-Nazaire, il a ensuite marqué la vie locale du 
Lude après son installation en 1954. 

Son parcours, fait de courage, de devoir et d’engagement, a été 
salué avec émotion par sa famille et les membres de l’Ordre.

L'entreprise IEL, en charge du projet de développement d'une 
ferme solaire dans la zone des Tourelles tiendra une permanence 
d'information ouverte à tous le mardi 17 février de 16h à 20h et 
mercredi 18 février de 10h à 14h à la salle Du Bellay située à la 
Maison des associations, rue Crétois, au Lude.

Dans le cadre du prêt du radar pédagogique installé 
boulevard Fisson du 22 septembre au 24 novembre 
2025, les relevés effectués entre le 24 septembre et 
le 20 novembre montrent que, sur plus de 263 000 
passages enregistrés, la vitesse est très largement 
respectée avec près de 97 %  sous les 50 km/h 
autorisés, une circulation majoritairement comprise 
entre 31 et 40 km/h, même si l’on relève malgré tout 
quelques comportements dangereux — dont un pic à 
141 km/h en pleine nuit et 49 dépassements au-delà 
de 100 km/h — rappelant la nécessité de maintenir une 
vigilance collective.

Maurice Cousseau, Ludois historique, 
reçoit la légion d'honneur

Le radar pédagogique du boulevard 
Fisson a rendu ses résultats



La commune nouvelle du Lude a inscrit son 
nom au palmarès 2025 des communes les 
plus sportives de France en décrochant, pour 
sa toute première participation, deux lauriers 
au label national « Ville Active & Sportive ». La 
distinction a été remise jeudi 30 octobre à Nice, 
lors d’une cérémonie réunissant près de 700 
élus, en présence de la ministre des Sports, de la 
Jeunesse et de la Vie associative, Marina Ferrari.
La commune était représentée par Frédéric 
Levert, coordinateur au service des sports.

Créé en 2017 par l’Association Nationale des 
Élus en charge du Sport et l’Union Sport & 
Cycle, ce label valorise les politiques menées 
en faveur de l’activité physique pour toutes 
et tous. Le millésime 2025 distingue 480 
communes, dont 205 nouvelles, parmi lesquelles 
Le Lude, désormais membre du cercle des 
villes reconnues pour leur engagement sportif.

Ces deux lauriers soulignent la qualité des 
équipements ludois et l’implication des 
associations, des bénévoles et des équipes 
communales. Ils viennent également 
compléter une année marquée par une autre 
reconnaissance majeure : l’obtention offi  cielle 
du titre de Petite Cité de Caractère en juin, sans 
oublier les quatre fl ammes déjà obtenues dans 
le label régional des villes les plus sportives.

Une dynamique solide, qui confi rme la place du 
Lude parmi les territoires où patrimoine et sport 
avancent ensemble.

Depuis leur élection et la mise en place du nouveau Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) en octobre 2025, les 23 jeunes de 9 à 13 ans issus des écoles ludoises se 
sont montrés très motivés et extrêmement actifs. Pleins d’idées et d’énergie, ils 
participent pleinement à la vie de la commune et n’hésitent pas à s’investir dans 
de nombreux événements locaux.

Ces jeunes engagés ont déjà pris part à plusieurs manifestations importantes 
de la ville : la marche « Octobre Rose », la commémoration du 11 novembre, le 
marché de Noël au profi t d’une association et l’aide au repas des aînés.

 Mais leur engagement ne s’arrête pas là : le CMJ souhaite également réfl échir 
à des projets sur la cause animale, l’environnement ou encore des initiatives 
intergénérationnelles.

Répartis en deux commissions, ces jeunes citoyens se réunissent une fois par 
mois pour discuter et planifi er leurs projets. Une journée supplémentaire pendant 
les vacances scolaires leur permet de se consacrer pleinement à leurs idées et 
de les concrétiser.

Grâce à leur dynamisme et leur créativité, le CMJ  montre que l’engagement 
citoyen commence dès le plus jeune âge !
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Le Lude sacrée "Ville active et sportive"

Le Conseil Municipal Jeunes, une génération qui s'engage

Sport



Scolaire

La Classe-Défense du collège 
assiste à deux procès au 
tribunal du Mans
Cette année, une des thématiques de la classe défense du 
collège est la Justice. Dans ce cadre, les élèves ont travaillé 
avec une juriste, ont organisé un procès fi ctif et vendredi 7 
novembre ont assisté à deux procès au Tribunal du Mans. 
Cette sortie a été rendue possible par la mise à disposition 
d’un bus par la ville du Lude. Une fois installés dans la 
grande salle d’audience, ils ont accueilli avec solennité les 
membres du Tribunal puis ont été rapidement plongés dans 
des affaires, l’une de corruption de mineure et l’autre de refus 
d’obtempérer. Ils ont pu observer le travail des juges, du 
greffi  er, du procureur et des avocates, leur permettant de se 
faire une idée plus précise du rôle de chacun. Une ambiance 
parfois lourde et tendue mais très instructive. Ce travail sur 
la justice sera prolongé par une rencontre avec une avocate 
et un projet sur les plaidoiries.

La municipalité a eu le plaisir de renouveler 
en 2025 ses actions de fi n d'année dédiées aux 
seniors de 70 ans et plus.

Nids de frelons : Que deviennent-ils 
l'hiver ?

Les collectes de sang 2026 à 
Dissé-sous-le-Lude

Santé & Solidarité

Parmi les 1 075 personnes concernées, 820 ont pu bénéfi cier des animations 
proposées. Le 5 décembre, la traditionnelle distribution des colis festifs a 
inauguré cette période de convivialité. Elle a été suivie, le 14 décembre, du 
repas de fi n d’année qui a réuni de nombreux habitants autour d’un moment 
chaleureux et partagé.

Ces rendez-vous, toujours très attendus, ont été rendus possibles grâce à 
l’implication des élus, des bénévoles et de tous ceux qui se sont mobilisés 
pour en assurer la réussite. Ils témoignent de l’attention portée à nos aînés 
et de la volonté de préserver les liens qui font la richesse de notre commune.

Les nids de frelons asiatiques ne sont plus occupés en hiver et ne sont 
jamais réutilisés l’année suivante. Après l’automne, seules les femelles 
fécondées survivent : elles quittent progressivement le nid, de septembre 
à décembre, pour hiverner dans des cavités protégées. Le nid, souvent très 
actif jusqu’aux premières gelées, est ensuite déserté puis percé par les 
oiseaux attirés par les larves mortes. 

Détruire un nid n’a donc d’intérêt qu’en début ou en milieu de saison, avant 
le départ des femelles futures fondatrices. Le frelon asiatique, espèce 
envahissante arrivée en France en 2004, construit un petit nid primaire au 
printemps puis un nid secondaire plus volumineux en été. 

En cas de découverte de nid, il faut prévenir la mairie ou un professionnel, 
sans intervenir soi-même en raison des risques d’attaque à proximité 
immédiate de la colonie.

L’Établissement français du sang rappelle 
l’importance de programmer un don de sang ou de 
plasma pour répondre aux besoins des patients. En 
2026, notre commune accueillera quatre collectes :

� Mercredi 11 mars
� Lundi 8 juin
� Lundi 7 septembre
� Lundi 30 novembre

De 15H00 à 19H00 – Salle des fêtes de Dissé-sous-
le-Lude

Donner son sang est un geste simple qui sauve des 
vies. Les dons permettent de soigner de nombreux 
patients, qu’il s’agisse de maladies génétiques, 
de cancers ou d’interventions chirurgicales. Le 
don de plasma peut se faire en alternance avec 
le don de sang, avec un délai de quinze jours.

L’Association des Donneurs de Sang Bénévoles « Val 
de Loir » recherche également des bénévoles pour 
participer à l’organisation des collectes : accueil des 
donneurs, diffusion des informations, installation de 
la salle. Toute aide est la bienvenue.

ZOOM

DON DU SANG
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Retour sur "Les Talents Locaux"

Le rôle des grands-parents dans les usages 
numériques des enfants

Le 6 novembre dernier a eu lieu la première mini-conférence organisée 
par Le Conseil Des Sages, de présentation d'un talent local, l'auteur-
écrivain : Jean Emmanuel Ranguin. Lors de cet événement de 2 heures 
qui s'est déroulé dans la salle du Musée Numérique/Bar Culturel de 
l'espace Ronsard, l'auteur a pu se présenter, décrire son parcours de vie, 
et parler de sa découverte de l'écriture, son cheminement et, répondre 
aux questions du public... 

En complément, plusieurs extraits de ses textes ont été lu par “Histoires 
à 4 Voix”, talents locaux eux aussi bien connus des ludoises et des ludois. 
Par leur lecture active et enjouée, le groupe de lectrices et de lecteurs a 
permit aux personnes présentes une belle découverte du talent en devenir 
de Jean Emmanuel Ranguin. 

En fi n de séance, l'auteur a échangé avec quelques personnes souhaitant 
en apprendre plus sur sa personne et ses écrits, comme faire dédicacer 
quelques uns des ses ouvrages édités !

Si vous aussi, vous avez, une passion, un talent, que vous souhaiteriez 
partager avec les Ludoises et les Ludois, faîtes vous connaître auprès du 
Conseil des Sages : conseildessageslelude@gmail.com

Quatre étudiantes de la Licence Professionnelle Gestion de la Protection 
Sociale de l’IUT de Bourges mènent actuellement, avec le soutien 
de l’APLEAT-ACEP et de la CAF du Cher, une étude sur les pratiques 
numériques au sein des familles. Parmi ces étudiantes, Léna Maréchal, 
auparavant service civique au sein de la collectivité a fait appel aux élus 
du CCAS pour diffuser leur projet. Leur travail porte plus précisément 
sur l’infl uence des grands-parents dans l’accompagnement des 
usages numériques de leurs petits-enfants âgés de 6 à 11 ans.

Un questionnaire a été élaboré afi n de mieux comprendre la manière 
dont les générations interagissent autour des écrans : partage de règles, 
découverte d’outils, conseils, prévention ou encore accompagnement 
au quotidien. Les contributions recueillies permettront d’enrichir 
la réfl exion sur le rôle de « co-éducateur » que peuvent tenir les 
grands-parents dans cet univers numérique en constante évolution.

Les étudiantes remercient chaleureusement toutes les personnes qui 
prendront quelques minutes pour répondre à cette enquête, essentielle 
à la réussite de leur projet. Pour répondre au questionnaire, rendez-
vous sur ville-lelude.fr, ou fl ashez le QR code ci-contre.

CONSEIL DES SAGES

Depuis 2004, le Billard Club Ludois fait vivre au 
Lude la passion du billard français. Ouvert à toutes 
et tous à partir de 12 ans, le club accueille aussi 
bien les débutants que les joueurs confi rmés. Les 
membres participent chaque année à plusieurs 
championnats, offrant de belles occasions de 
progresser et de se mesurer à d’autres clubs.

Contact : 06 32 39 69 64
8 Rue du Général De Gaulle, 72800 LE LUDE

L'association "Billard Club Ludois"

ZOOM SUR ...
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Entrée Libre. Concert public

Direction : Laurent Lair
Bizet / Mercier : Ouverture de Carmen
Swearingen : Invicta
Albinoni  / De Haan : Adagio
Haeck : Colorado
Doss : A little suite of horror

De la très populaire Sonate “Le Printemps” de 
Beethoven à la spectaculaire Danse macabre de 
Saint-Saëns, c’est un fl orilège de pages parmi les 
plus séduisantes du répertoire qu’interprète ici 
le brillant  duo formé par la violoniste Geneviève 
Laurenceau et le pianiste François Chaplin

- Beethoven : Sonate pour violon et piano n°5 
en fa majeur opus 24 “Le Printemps”
- Beethoven : Adagio de la Sonate pour piano n°8 
en ut mineur opus 13 “Pathétique”
- Elgar : Chanson de matin opus 15 n°2 pour violon 
et piano
- Saint Saëns : Danse macabre, version pour violon 
et piano

Refl et de l’extraordinaire inventivité de la musique baroque, ce brillant 
programme associe Georges Telemann, réputé pour sa capacité à fusionner 
différents styles musicaux - italien, français, allemand... -, et Jean-Sébastien 
Bach, auteur des célèbres “Concertos Brandebourgeois” qui incarnent à eux 
seuls la splendeur et l’effervescence de la cour de Coethen, où ils furent 
créés dans les années 1720

- Telemann : Ouverture en la mineur
- Telemann : Ouverture, Les plaisirs, Air italien
- Telemann : Menuets, Réjouissance, Passepieds, 
Polonaise
- Bach : Concerto Brandebourgeois n°5 en ré majeur 
BWV 1050

Light Brass Band

Geneviève Laurenceau - Violon

Les Folies Françoises - Ensemble Baroque

Harmonie municipale de Mayet

François Chaplin - Piano

Direction : Patrick Cohën-Akenin

La musique classique vient à vous
Ma Région Virtuose

11H - Kiosque de la Place du Champ de Foire

16H00 - Espace Ronsard - 2€

20H00 - Espace Ronsard - 6€

18H00 - Espace Ronsard - 10€

JEU. 15 JANVIER

SAM. 24 JANVIER

SAM. 24 JANVIER

DIM. 25 JANVIER
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L’Orchestre d’Harmonie du Lude vous donne rendez-vous à l’Espace 
Ronsard pour ses traditionnels concerts-théâtre. Sous la direction 
de Pascal Renou, les musiciens proposeront trois représentations : 
dimanche 1er mars à 15H, samedi 7 mars à 20H30 et dimanche 8 
mars à 15H.

En première partie, le public découvrira le nouveau programme musical 
2026, spécialement préparé pour l’occasion. La seconde partie laissera 
place au théâtre, avec une pièce jouée par les musiciens eux-mêmes 
: «Les élections municipales», une mise en scène malicieusement de 
circonstance.

L’entrée est à 8 €, et gratuite pour les moins de 16 ans.
Les Ludois sont chaleureusement invités à venir soutenir l’Orchestre 
d’Harmonie du Lude.

Inaugurée le 11 décembre à Angers, la Collection Pays de La 
Loire a été réalisée grâce à une collaboration étroite entre les 
équipes de La Villette et la Direction régionale des affaires 
culturelles des Pays de la Loire, en s’appuyant sur un vaste 
réseau de partenaires, qui représente 39 institutions de la région.
Elle offre un regard large sur les trésors culturels et patrimoniaux de 
cette région et met notamment l’accent sur l’art contemporain et l’art 
vivant à travers des captations de concerts, de danse et de théâtre.

Dans le cadre du festival "Malice au Pays" : "Tiger 
Rodeo". Matt Van T., installé dans un saloon pour donner 
un concert, attend ses musiciens et un public qui ne 
viendront jamais… Dans ce conte musical, notre héros se 
retrouve seul du jour au lendemain. Pour conjurer le sort, 
il s’invente alors une histoire pleine d’aventures, dans 
laquelle il fait la rencontre d’un renard ménestrel, d’un 
hibou mystérieux, d’un ours luthier et autres animaux 
loufoques qui lui redonneront goût à la musique et à 
la vie !   À l’occasion du prochain spectacle  nous vous 
proposons un défi  inédit… Serez-vous prêt(e) à le relever 
? Votre mission : devenir une VIP — Very Importante 
Personne — le temps du spectacle ! Pour cela, il vous 
faudra récupérer 3 badges.
- Participez aux animations proposées (Micro Folie 
avec au moins 1 mercredi après-midi durant le mois 
de janvier, l’activité de la Boite à jeux et Les Nuits de 
la lecture) avant le 6 février 2026, collectionnez les 3 
badges, gagnez un lot surprise et surtout… accédez au 
statut de VIP Tiger Rodéo pendant le spectacle !
Un moment ludique, convivial et rempli de surprises 
vous attend. À vous de jouer !

Malices au Pays : Tiger Rodéo

L'Orchestre d'Harmonie du Lude

Café Musée : Collection Pays de la Loire 

Concert Théâtre

20H30 - Séance familiale - Tarif unique : 4€

VEN. 6 FEVRIER

SAM.7 / DIM. 8 MARS

VEN. 9 JANVIER - 15H

VEN. 20 FEVRIER

Que deviennent les emballages et les papiers une fois jetés dans le 
bac de tri ? Qu’est-ce qui est recyclé ? Pour en faire quoi ?

Il n’y a qu’une seule façon de le savoir… Participez à la prochaine visite 
guidée GRATUITE du centre Tri  Val de Loir(e) de Parcay-Meslay (37) 
organisée par le Syndicat du Val de Loir le Vendredi 20 février 2026 
(2h de visite)

- A partir de 9 ans. Ça tombe bien ce seront les vacances scolaires. 
Profi tez-en pour venir avec vos enfants ou petits-enfants !
- Transport gratuit proposé au départ d’Aubigné-Racan ou Château-
du-Loir
- Grâce à la présentation du process ainsi qu’au parcours pédagogique, 
vous découvrirez le quotidien des agents ainsi que les différentes 
étapes de préparation des emballages et du papier avant recyclage.

Inscription obligatoire auprès du service communication du 
Syndicat du Val de Loir :
02 43 94 86 50 / 06 40 30 58 98
communication@syndicatvaldeloir.fr

Visitez le centre de tri des déchets 




